
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 10

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy, membres
suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

1. Avant de prendre sur la scène internationale tout engagement susceptible

d’affecter les intérêts de l’Union, les Etats membres s’informent et se consultent au sein

du Conseil ou du Conseil européen. Les États membres assurent, par la convergence de

leurs actions, que l'Union puisse faire valoir ses intérêts et valeurs sur la scène

internationale.

Lorsque L'Union a défini une approche commune au sens de l'article 29, paragraphe 5, il est

procédé à une coordination étroite des activités du Ministre des Affaires étrangères de l'Union

et des Ministres des Affaires étrangères des États membres.

2. Les missions diplomatiques des États membres et les délégations de l'Union coopèrent entre

elles dans les pays tiers et auprès des organisations internationales et contribuent à la

formulation et à la mise en œuvre d'une approche commune.

Explication éventuelle :

Le premier paragraphe reprend les éléments pertinents du paragraphe 5 du projet d’article 29.


